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ARRÊTÉ
portant modification de la composition du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement

La Préfète de la région Bretagne,
Préfète d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 364-1, ainsi que ses articles R. 362-3 et
suivants,
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové, notamment l’article 33 (3°) ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004  modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 57 ;
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions
administratives à caractère consultatif ;
Vu le décret n° 2014-1369 du 14 novembre 2014 relatif aux compétences, à la composition et au fonctionnement des
comités régionaux et des conseils départementaux de l’habitat et de l’hébergement ;
Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Madame Michèle KIRRY, préfète de la région Bretagne, préfète
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 modifié portant création du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de Bretagne et
fixant sa composition ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2018  chargeant  Madame Marie  LECUIT-PROUST,  adjointe  au  secrétaire
général pour les affaires régionales de la région Bretagne, de l’intérim du secrétaire général pour les affaires régionales
de la région Bretagne et lui portant délégation de signature ;
Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2018 portant création de la Communauté d’Agglomération de Lamballe Terre et
Mer ;
Vu la demande du 16 novembre 2018 de la Fondation Abbé Pierre ;
Vu la demande du 18 décembre 2018 de la LCA-FFB ;
Vu la demande du 28 janvier 2019 de l’ADIL du Morbihan ;
Vu la demande du 04 février 2019 de l’URHAJ Bretagne ;

Sur proposition de Madame l’adjointe au secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne, chargée
de l’intérim du secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’article 3 de l’arrêté du 19 mars 2015 susvisé est modifié ainsi qu’il suit  : « Le Comité Régional de
l’Habitat et de l’Hébergement est composé de trois collèges dont les membres sont répartis comme suit :
1er COLLÈGE – (23 membres)
Au titre de l’article R.362-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, un collège de représentants des collectivités
territoriales et de leurs groupements, composé de la manière suivante :
a) Conseil Régional
Le Président du Conseil Régional de Bretagne ou son représentant
b) Conseils Départementaux

Le Président du Conseil Départemental des Côtes d’Armor ou son représentant
La Présidente du Conseil Départemental du Finistère ou son représentant
Le Président du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine ou son représentant
Le Président du Conseil Départemental du Morbihan ou son représentant
c) Communautés urbaines, communautés d’agglomération compétentes en matière de PLH
Le Président de la métropole de Brest Métropole ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération Concarneau Cornouaille Agglomération ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Dinan Agglomération ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Fougères Agglomération ou son représentant
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Le Président de la communauté d’agglomération de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération ou son représentant
Le  Président  de  la  communauté  d’agglomération  de  Guingamp-Paimpol  Armor-Argoat  Agglomération ou  son
représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Lamballe Terre et Mer ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Lannion-Trégor Communauté ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération Lorient Agglomération ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Morlaix Communauté ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Quimperlé Communauté ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Redon Agglomération ou son représentant
Le Président de la métropole de Rennes Métropole ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Saint-Brieuc Armor Agglomération ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Saint Malo Agglomération – Communauté d’agglomération du Pays
de Saint Malo ou son représentant
Le Président de la communauté d’agglomération de Vitré Communauté ou son représentant
d) Communautés de communes ayant conclu une convention de délégation de compétence avec l’État en
application de l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de l’habitation.
Le Président de la communauté de Communes de Loudéac Communauté – Bretagne Centre ou son représentant.
2  ème   COLLÈGE – (24 membres)
Au titre de l’article R. 362.6 du Code de la Construction et de l’Habitation, un collège de professionnels intervenant
dans les domaines du logement, de l’immobilier, de la construction ou de la mise en œuvre des moyens financiers
correspondants, composé de la manière suivante :

Membres titulaires Membres suppléants

a) Représentants des bailleurs sociaux

M. Marcel ROGEMONT
ARO Habitat Bretagne

M. Frédéric HARDY
ARO Habitat Bretagne

M. Patrick SCIBERRAS
ARO Habitat Bretagne

M. Pascal MASSON
ARO Habitat Bretagne

Mme Christelle RIOU
ADO des Côtes d’Armor

M. Benoît BERGER
ADO des Côtes d’Armor

M. André MADEC
ADO du Finistère

Mme Catherine CAVATZ
ADO du Finistère

M. Frédéric LOISON
ADO d’Ille-et-Vilaine

Mme Cécile BÉLARD du PLANTYS
ADO d’Ille-et-Vilaine

M. Louis LE BELLEGO
ADO du Morbihan

M. Erwan ROBERT
ADO du Morbihan

b) Représentants des payeurs des aides au logement

Mme Myriam HARLEY
Fédération Bretonne des Caisses d’Allocations Familiales

Mme Cécile LE CHÊNE
Fédération Bretonne des Caisses d’Allocations Familiales

M. Claude DUVAL
MSA des Portes de Bretagne

Mme Anne LE COTTON
MSA d’Armorique

c) Représentants des organismes de gestion et de transactions immobilières

M. Pierre-Yves CHEVALIER
FNAIM Bretagne

M. Bruno HOUSSIN
FNAIM Bretagne

Maître Antoine TRIAU
Conseil régional des notaires de Bretagne

Maître Nicolas LE CORGUILLE
Conseil régional des notaires de Bretagne
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d)  Représentants  des  organismes  de  construction  de  logements,  d’entreprises  du  bâtiment  et  de  main-
d’œuvre

M. Hugues VANEL
Fédération Régionale du Bâtiment de Bretagne

M. Nicolas LEBON
Fédération Régionale du Bâtiment de Bretagne

M. Erwan BARLET
CAPEB Bretagne

M. Vincent DEJOIE
CAPEB Bretagne

M. Nicolas VERPEAUX
Fédération des promoteurs immobiliers de Bretagne (FPI)

Mme Nolwenn LAM KERMARREC
Fédération des promoteurs immobiliers de Bretagne (FPI)

M. Frédéric PERON
Union Nationale des Aménageurs

Mme Sylvie BUDET-GUYONY
Les Constructeurs Aménageurs (LCA-FFB)

M. Serge TRAVERS
Les Constructeurs Aménageurs (LCA-FFB)

e) Représentants des organismes en faveur de l’amélioration de l’habitat

M. Christian NICOL
Union Régionale Soliha

M. Ghislain de SALINS
Union Régionale Soliha

M. Emmanuel BERTRAND
Union Régionale Soliha

M. Philippe MORICE
Union Régionale Soliha

M. Jacques MATELOT
Compagnons Bâtisseurs de Bretagne

Mme Laurence DUFFAUD
Compagnons Bâtisseurs de Bretagne

f) Représentants des établissements de crédits et des collecteurs

M. Gil VAUQUELIN
Banque des Territoires

M. Philippe BESSON
Banque des Territoires

M. Laurent LAUDE
Crédit Foncier Bretagne

M. Éric FRAVAL
Crédit Foncier Bretagne

M. Jean-Yves CARILLET
Action Logement (UESL)

Mme Fabienne GUIOMAR
Action Logement (UESL)

g) Représentants des personnalités compétentes dans le domaine de l’habitat et du foncier

M. Dominique RAMARD
EPF Bretagne

Mme Carole CONTAMINE
EPF Bretagne

M. Henri-Noël RUIZ
AUDIAR

Mme Anne FEREC
ADEUP a

Mme Cécile LE GUENNEC
Quimper Cornouaille Développement

M. Arnaud LE MONTAGNER
AUDELOR

3ème COLLÈGE – (24 membres)
Au titre de l’article R. 362-7 du Code de la Construction et de l’Habitation, un collège de représentants d’organismes
intervenant dans le domaine de l’accueil, du soutien, de l’hébergement, de l’accompagnement, de l’insertion ou de la
défense des personnes en situation d’exclusion, d’organisations d’usagers, des personnes prises en charges par le
dispositif  d’accueil,  d’hébergement,  et  d’accompagnement  vers  l’insertion  et  le  logement,  de  bailleurs  privés,  des
partenaires  sociaux  associés  à  la  gestion  de  la  participation  des employeurs  à  l’effort  de  construction  et  de
personnalités qualifiées, composé de la manière suivante :

Membres titulaires Membres suppléants

a) Représentants des associations des locataires
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Mme Maguy GAILLARD
Confédération Nationale du Logement (CNL)

Mme Lorette DRIN
Confédération Nationale du Logement (CNL)

Mme Michelle BAZZAZ
Union Régionale de la Consommation, du Logement et du 
Cadre de Vie (CLCV)

Mme Charlotte ROUSSEL
Union Régionale de la Consommation, du Logement et du 
Cadre de Vie (CLCV)

Mme Lucie AUBRY
Confédération syndicale des familles de Bretagne

Mme Gaëtane MARROT
Confédération syndicale des familles de Bretagne

b) Représentants des associations de bailleurs privés

M. Alain BENIS
Union Nationale de la Propriété Immobilière (UNPI)

M. Michel BOUCHAUD
Union Nationale de la Propriété Immobilière (UNPI)

c) Représentants des associations d’insertion et de défense

Mme Marie-Anne CHAPDELAINE
Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS)

M. Christophe GUINCHE
Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS)

M. Jean-Georges KERGOSIEN
Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS)

M. Philippe DUFEU
Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS)

M. Jacques UGUEN
Union Régionale des Associations Familiales de Bretagne 
(URAF)

Mme Jacqueline BOULANGER
Union Régionale des Associations Familiales de Bretagne
(URAF)

Mme Marie-Claude JUHEL
Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes Bretagne 
(URHAJ)

M. Hervé LE FRESNE
Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes Bretagne 
(URHAJ)

Mme Michelle CATTANIA
Fédération des Associations pour la Promotion et 
l’Insertion par le Logement (FAPIL)

Mme Nathalie PERON
Fédération des Associations pour la Promotion et 
l’Insertion par le Logement (FAPIL)

M. Stéphane MARTIN
Fondation Abbé Pierre

M. Hervé PETARD
Fondation Abbé Pierre

M. Gabriel CERCLIER
Union Professionnelle du Logement Accompagné 
(UNAFO)

M. Malo LE CLERC
Union Professionnelle du Logement Accompagné 
(UNAFO)

M. Charles MONFORT
Soliha Agence Immobilière Sociale (AIS) Bretagne Loire

Mme Josiane LE DEVEHAT
Soliha Agence Immobilière Sociale (AIS) Morbihan

M. Patrice CHATEAUGIRON
Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes
Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS Bretagne)

Mme Denise DAVID
Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes
Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS Bretagne)

d) Représentants des employeurs et salariés associés à l’UESL

M. Hervé KERMARREC
Union des Entreprises MEDEF Bretagne

M. Bernard LE FLOCH
Union des Entreprises MEDEF Bretagne

M. Philippe BELLE
Confédération des petites et moyennes entreprises de 
Bretagne (CGPME)

M. Olivier BLONDIN
Confédération des petites et moyennes entreprises de 
Bretagne (CGPME)

M. Pierrick COLLET
Fédération Française du Bâtiment d’Ille-et-Vilaine

M. Philippe LELIEVRE
Fédération Française du Bâtiment d’Ille-et-Vilaine

M. Jean-Pierre BOUILLON
Union Régionale CFE-CGC de Bretagne

Mme Catherine PIRIOU
Union Régionale CFE-CGC de Bretagne
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Mme Marie-Odile LE BOITE
Union Régionale CFTC de Bretagne

M. Jacques MARTINIAULT
C.F.D.T.

Mme Jocelyne CABANAL-DUVILLARD
C.F.D.T.

M. Romuald PILET
Comité régional Bretagne CGT

e) Représentants des personnalités compétentes dans le domaine de logement

Mme Fabienne BOUGUET
ADIL des Côtes d’Armor

Mme Déborah HÉLIÈS
ADIL des Côtes d’Armor

M. Philippe RANCHERE
ADIL du Finistère

Mme Marie-Charlotte MANIS
ADIL du Finistère

Mme Sophie POUYMAYOU
ADIL Ille-et-Vilaine

Mme Delphine BURNER-NEVEU
ADIL Ille-et-Vilaine

Mme Élise DEMAY
ADIL du Morbihan

Mme Elsa PALITO
ADIL du Morbihan "

ARTICLE 2 – L’adjointe au secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.

Rennes, le 14 février 2019

La Préfète de la région Bretagne
Préfète d’Ille-et-Vilaine

Signé : Michèle KIRRY
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